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Le Mot du Maire 

 

Marciennes, Marciens, chers amis, 

 

En ce début d’année 2017, formulons le vœu que nous retrouvions la paix et la sérénité, sans stigmatisation 
de telle ou telle communauté, mais dans le respect des valeurs de notre République. 

La France, pays des droits de l’homme, de la démocratie, ainsi que nous le rappelle notre devise: Liberté, 
Egalité, Fraternité, a été durement frappé par des actes de guerre en 2015 et 2016. Je  veux avoir une     
pensée pour les victimes de ces attentats, pour leurs familles et leurs proches. 

Dans un autre registre, je veux remercier toutes les personnes qui œuvrent à l’animation, au fleurissement 
de notre village, tout d’abord mon conseil municipal pour son soutien et son engagement, les employés 
communaux et intercommunaux, les membres du Comité des Fêtes. 

Le dernier recensement de l’INSEE fixe la population de notre commune à 303 habitants au 01/01/2017. 

Comme vous avez pu le constater, quelques travaux ont été réalisés en 2016. 

Des travaux de voirie réalisés par la CCLA chemin de la Saulaie, chemin du Champ Pagenot. La commune 
a réalisé les travaux des chemins de Chevannes, de Bruzeau, de Buy. Au total ces travaux représentent un 
coût de 78 980 € TTC dont plus de la moitié a été financé par la CCLA. 

Nous avons également effectué le renforcement et l’enfouissement des réseaux électriques et téléphoniques 
route du Veudre à Châteauneuf. La participation de la commune est de 14 976 € TTC pour les conduits 
d’Orange SA (téléphone). 

Notre église St Julien a reçu de nouvelles fenêtres dans la sacristie pour un coût de 3 425 € TTC. 
 

2017 sera une année d’élections. Au niveau local je vous rappelle que le Comité des Fêtes renouvellera son 
bureau lors de son Assemblée Générale le samedi 25 mars 2017. 

Les élections Présidentielles auront lieu les dimanches 23 avril et 7 mai 2017. Elles seront suivies des   
élections Législatives les dimanches 11 et 18 juin 2017. 

Vous recevrez à partir du 18 avril 2017 une nouvelle carte d’électeur, n’oubliez pas de la signer. 

En 2016 certains de nos concitoyens ont été victimes de cambriolages. Je vous demande d’être très vigi-
lants et de signaler à la mairie ou directement aux forces de l’ordre tout comportement inhabituel dans    
votre voisinage.  

Concernant le « Mars Infos », je vous informe que le conseil municipal a décidé que sa parution sera      
annuelle, en début d’année. En cas de besoin, des informations ponctuelles vous seront adressées.  Les 
comptes budgétaires sont en cours d’examen et de préparation par le conseil municipal. Vous serez         
informés des orientations budgétaires de la commune dès qu’elles auront été validées. 

Je vous rappelle que vous pouvez consulter les comptes-rendus des séances et les délibérations du conseil 
municipal sur le site internet de la commune: www.marssurallier.fr 

Bonne lecture.          Le Maire, 

           Jean DELEUME 
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Etat Civil 
NAISSANCES 

En 2016, faisant la joie de leurs parents nous accueillons 4 petits marciens: 

 

 LAFAY Molly et Mathias le 29 juin 2016 

ROUSSET Jeanne le 04 août 2016  

AUCLER Ozzie le 14 octobre 2016  

 

Une erreur s’est glissée dans notre précédent numéro: 

  TRAUCHESSEC Gabriel est né le 16 septembre 2015 

MARIAGE 

Le 17 décembre 2016 se sont unis devant Monsieur le Maire: 

 

Olivier ALBERT et Emilie ROSETTE  
 

Nous formulons tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés installés Route de Saincaize à Mars. 

 

 

 

 

DECES 

CLEMENT René le 10 octobre 2016 

 

Nous renouvelons à son épouse ainsi qu’à toute sa famille nos sincères condoléances. 
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Les Voeux de la Municipalité 

Le 7 janvier 2017 les marciens se sont réunis autour de Jean Deleume, Maire, pour la traditionnelle        
cérémonie des vœux. Après avoir rappelé que 2016 aura été une année difficile pour la France, Monsieur le 
Maire a fait l’état des travaux réalisés sur la commune. Il a remercié toutes les personnes œuvrant pour le 
bon fonctionnement de la commune. 

Agnès Favarcq, secrétaire de mairie, a reçu 
de Corinne Petit, conseillère municipale une 
corbeille garnie en remerciement de son dé-
vouement au service de la commune. 

Les employés communaux et intercommu-
naux ont également été remerciés pour leur 
travail d’entretien et d’embellissement de 
Mars Sur Allier. 
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Les Travaux de Voirie 
En 2016 de nombreux travaux de voirie ont été réalisés, notamment sur des axes dont l’entretien a été 
concédé à la Communauté de Communes Loire et Allier. 

La réfection totale du chemin de la Saulaie prise 
en charge par la CCLA pour un montant de 

33775€ HT 

La reprise des accotements et le reprofilage des fossés 
du Chemin du Champ Pagenot a couté 6432€ HT à la 
CCLA. 
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Les Travaux de Voirie 
La commune a également entrepris la réfection de certaines voies de circulation. 

Le chemin de Bruzeau 

Le chemin de Chevannes Le chemin de Buy 

Le coût total de la remise en état 
de ces chemins s’élève à           

25610€ HT. 
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En 2016 le Conseil Municipal a décidé le renforcement des réseaux ERDF et Orange SA le long de la  
Route du Veurdre. L’enfouissement du réseau ERDF a été entièrement pris en charge par le SIEEEN. 

La part communale pour l’enfouissement du réseau de télécommunication est de 14976€ TTC. 

L’unité mobile destinée au forage. 

La tête de forage permettant le passage des nouvelles gaines. 

Les gaines sont prêtes à recevoir les câbles. 

Les câbles une fois glissés dans leur gaine. 

Les travaux près du haras. 

Les travaux d’éclairage public pour cette portion 
de voie pourraient être réalisés en 2017 ou 2018 
pour un coût global de 30 500€ HT dont 13 200€ à 
la charge de la Commune. 
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L’accès à l’espace Jean-Philippe Petit a été renforcé par notre employé communal et les employés intercommunaux. 

Une nouvelle citerne de gaz a été enterrée aux abords. 

Encore des Travaux 

Les fenêtres de la sacristie de l’église St Julien      
laissaient passer les courants d’air et l’humidité     

depuis de nombreuses années. Il a donc été décidé de 
les remplacer. Toute la ferronnerie a été revue, et le 

vitrage changé. Les travaux ont été réalisés par    
l’entreprise Les Ferronniers de Limoise. 

Le coût total des travaux s’élève à 3425€ TTC. 

Un défibrillateur a été installé sur le parvis de la 
Mairie. Il pourra servir en cas d’urgence. 

L’installation a été cofinancée par ENEDIS 
(ERDF) à hauteur de 500 €. 

De gauche à droite: Agnès FAVARCQ, Jean DE-
LEUME, Alain GALLOIS (ENEDIS). 
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ALLO MARS SUR ALLIER  

 

Le service de transport à la demande « Allo Mars sur Allier » pour permettre à tous de se rendre à Ne-
vers le mercredi et le samedi entre 14h30 et 17h30. 

Ce service à la demande fonctionne sur réservation.  

Avant tout déplacement, il est impératif de contacter le syndicat soit par téléphone au 03.86.58.16.91 le 
lundi entre 13h30 et 16h00 ou soit par mail à s.i.s-destpierre@orange.fr, au plus tard le lundi à 16h00, 
afin de l’informer de votre intention ferme d’utiliser le service. 

L’usager devra s’acquitter de la somme de 3€ par trajet et par personne soit 6€ pour un déplacement 
aller-retour. 

ALLO SAINT PIERRE LE MOUTIER  

 

Le service de transport à la demande « Allo Saint-Pierre-Le-Moutier » disponible pour les habitants de 
Mars sur Allier vous permet de vous rendre à Saint-Pierre-Le-Moutier le jeudi matin entre 8h30 et 
11h30. 

Pour bénéficier de ce service, il vous suffit d’appeler le mercredi entre 8h et 12h au 03.86.37.47.00. 
L’usager devra s’acquitter de la somme de 3€ par trajet et par personne soit 6€ pour un déplacement 
aller-retour. 

Transport à la Demande 

Cimetière: Tarifs des Concessions 2017 

CONCESSION AU COLOMBARIUM:  

15 ans : 385€ 

30 ans : 540€ 

50 ans : 700€ 

Taxe d’ouverture : 50€ 

CONCESSION AU CIMETIERE: 

15 ans : 80€ 

30 ans : 210€ 

50 ans : 420€ 

Taxe d’ouverture : 50€ 

JARDIN DU SOUVENIR:  Gratuit pour la dispersion des cendres( après autorisation de Mr Le Maire). 

Un règlement intérieur du cimetière sera élaboré en 2017. 
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Tarifs de Location au 1er janvier 2017 

Les tarifs restent inchangés pour 2017 à savoir:  

v Pour une journée :  130 € 

v Pour deux journées : 195 € 
 

Les locations débutent à 9h00 et se terminent à 8h00 le lendemain ou le surlendemain. Pour la remise des 
clés, la veille à partir de 16h30, uniquement pour la préparation de la salleuniquement pour la préparation de la salle, un supplément de 15 € sera   
demandé. 

Une attestation d’assurance responsabilité civile est exigée. 

LOCATION DE LA SALLE COMMUNALE « G.LEGER »  

LOCATION DE L’ESPACE «  JEAN-PHILIPPE PETIT »  

Deux chèques de caution sont demandés : 

v Un chèque de 1500 € pour les dégradations éventuelles dans la salle ou de ses abords, des équipements 
ou pour la perte de la clef sécurisée. 

v Un chèque de 100 € en cas de nettoyage de la salle mal effectué ou pour tout manquement au règlement 
intérieur.   

Pour une réunion familiale ou professionnelle en plein air, la location de l’espace « Jean-Philippe         
PETIT » est fixée à : 

v Pour une journée: 150€ 

 v Pour deux journées: 250€  

Cette location comprend : 

v Le terrain, les installations fixes, les sanitaires, la cuisine. 

v L’eau et l’électricité. 

v Un barnum (du 1er juin au 15 septembre). 

Deux chèques de caution sont demandés : 

v Un chèque de caution de 1 500 € pour dégradations éventuelles de l’espace, des abords ou des équipe-
ments. 

v Un chèque de caution de 100 € pour nettoyage mal effectué où manquement au règlement intérieur. 

La perte du trousseau de clefs entraînera le remplacement des serrures à l’identique aux frais du signataire 
du contrat de location. Une attestation d’assurance responsabilité civile est exigée. 
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Services Existants sur la Commune 

Mak’ Multi-Services         5 Route de Saincaize 
 Espaces verts/services à la personne        ( 06-63-25-75-89 ) 

Ent. Jacques VAUTRIN              1 Chemin de Chevannes 
 Tailleur de pierre          ( 03-86-58-04-84 ) 

Benjamin GONDARD           7 Route de l’Eglise 
 Carrelage, électricité, placo, plomberie, cuisines       ( 06-22-16-03-23)  

« Au Rendez-vous des Cigognes »          2 Route de l’Eglise 
 Hôtel Bar           ( 03-86-58-10-00 ) 

« La Ferme de Sornay »                   9 Route de Saincaize 
 Vente directe de volailles et porc.        ( 06-43-36-79-70 ) 

« La Belle Vie »                    2 Route de la Saulaie 
 Gîte rural.           ( 06-32-67-69-42 ) 

D’Mel D’Coiff             12 Route de Dhéré 
 Coiffure à domicile           ( 07-88-58-42-29) 

Romain CARLUT                   romain.carlut@hotmail.com 
 Couverture-Zinguerie                     ( 06-50-98-00-87)  

 

Christine BEUGNON                                                2 chemin des traces 
 Assistante maternelle agréée                                ( 03-86-58-04-74) 

Elisabeth TREMEAU                      4 chemin des traces 
 Assistante maternelle agréée          ( 03-86-21-25-60) 

Ent. Christian DENIS                  14 Route de Saincaize 
 Menuiserie            ( 06-65-40-09-75)  
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Les Commémorations du Souvenir 

De gauche à droite: L.MARTIN, J-G.THONIER, P.PETIT nos fidèles porte-drapeaux. 

Le 8 mai 2016 

Le 11 novembre 2016 

Arthur HUMBERT a dignement rempli son rôle en déposant la gerbe au pied du monument aux morts et en 
lisant le message de l’UFAC avec l’aide de nos élus. 
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P’tit Tour à Vélo 2016 
Organisé par l'USEP 58 (Union Sportive de l’Enseignement du Premier degré), le P'tit Tour à Vélo a eu 
lieu le mercredi 29 juin 2016 dans la Nièvre. Il a réuni 2106 écoliers et 52 associations venant de tout le 
département.  

Les enfants se sont élancés de six lieux différents : Nevers FOL, Nevers Palais Ducal, La Charité, Saint 
Benin d’Azy, Decize, Saint Pierre le Moutier. 700 adultes ont encadré les différents cortèges.  

Après 40 kilomètres de randonnée dans la Nièvre, les jeunes cyclistes se sont tous rejoints au circuit  de 
Magny-Cours. Une partie de ces jeunes courageux a fait une halte bien méritée à Mars sur Allier.   

Le départ est sur le point d’être donné. 
Sous un ciel bien gris, la pause ravitaillement a été fort 

appréciée. 

C’est aussi l’occasion de faire quelques réparations. 

      C’est déjà l’heure du départ vers le circuit de Magny-Cours. 
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La chasse aux oeufs de Pâques 

Il ne faisait pas très chaud en cette fin 
mars 2016, mais comme chaque     
année le dimanche de Pâques a réuni 
les petits et les grands pour la chasse 
aux œufs.  

C’est dans le parc du Château de    
Vallière que tous avaient rendez-
vous. 

Après les consignes données par la prési-
dente Corinne Petit les 14 petits gour-
mands se sont élancés à la recherche des 
précieuses friandises déposées par les 
cloches. 

Après une recherche approfondie dans le 
parc, les participants ont reçu une belle 
poule au chocolat en plus de leurs trouvail-
les. 

Mr et Mme De Marion les propriétaires ont 
partagé avec leurs visiteurs d’un jour une 
collation qui fut très appréciée de tous. 
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Le Vide Grenier 2016 
Le samedi 11 juin 2016 s’est tenu le traditionnel vide grenier du Comité des Fêtes sur l’espace Jean-
Philippe Petit et aux abords de la Mairie. 

Dès l’aube une cinquante d’exposants ont pu dé-
baller leur marchandise. Les premiers chineurs 
n’ont pas attendu que le jour se lève pour fouiller 
à la recherche de la bonne affaire. 

Bien installés sous le barnum du Comité les 
jeunes marciens ont également fait de bon-
nes ventes.  

« Tout doit disparaître!!! »  

C’était le mot d’ordre. Quelques uns sont 
repartis quand même les bras bien chargés. 
Nul doute que nous les retrouverons l’an-
née prochaine. 

Ce vide grenier était aussi l’occasion pour les bénévoles 
du Comité de tester leur toute nouvelle acquisition: une 
magnifique friteuse à gaz 2 bacs!! 

Très vite Thierry et Martial ont réussi à dompter l’engin. 
Les visiteurs et les exposants ont pu profiter de leur ta-
lent, les barquettes de frites n’ont jamais manqué. 
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Le Méchoui 2016 

Raymond Darly nous a gratifié d’une magnifique 
décoration comme chaque année, un grand merci à 
lui. 

Les 5 moutons sont bientôt 
cuits. 

 

 

Pendant ce temps là, la fête 
bat son plein. 

L’équipe des cuistots au grand complet. 

Une petite main innocente tire les 
tickets de la tombola. 

Lina s’improvise fée du 
logis. 
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Le Noël des Enfants 

Cette année le Père Noël avait choisi une 
drôle de camionnette pour venir à Mars. La 

descente de l’engin fut périlleuse. 

Une fois n’est pas coutume les cadeaux n’attendaient 
pas les enfants au pied du sapin, il a fallu aider le Père 

Noël a décharger l’Estafette. 

Très attentifs, les enfants ont sagement écouté 
l’histoire de Marcelin le pingouin racontée par le 

Père Noël très heureux de les retrouver. 

Avant le départ vers d’autres cieux, le Père Noël s’est prêté 
à une très belle photo de groupe. 
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Le Repas des Ainés 

Cette année encore la Municipalité et le 
Comité des Fêtes ont conviés nos chers an-
ciens à un banquet de fin d’année. 

Ils étaient 26 et ont tous salués la jolie dé-
coration de table confectionnée par 
Raymond Darly dont les talents ne sont 
plus à démontrer. 

Les conversations vont bon train en en-
tendant le début du repas. 

Du dire de tous le menu était généreux et le 
service parfait comme tous les ans. 
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Calendrier des Manifestations 2017 
PRINTEMPS 

Le samedi 25 mars 2017: Assemblée Générale à 17h30 Salle Georges Léger. 

 

Le dimanche 16 avril 2017: Chasse aux œufs de Pâques au Château de St Leger. 

ETE 

Le samedi 29 juillet 2017: Méchoui à l’espace Jean-Philippe PETIT. 

AUTOMNE  

Le samedi 16 septembre 2017: Concours de belote à l’espace Jean-Philippe PETIT. 

 

Le samedi 7 octobre 2017: Vide Grenier à l’espace Jean-Philippe PETIT et aux abords de la Mairie. 

 

Le samedi 18 novembre 2017: Soirée choucroute à la salle communale Georges Léger. 

HIVER  

Le samedi 9 décembre 2017: Arbre de Noël des enfants à la salle communale Georges Léger. 

 

Le dimanche 10 décembre 2017: Repas des ainés à la salle communale Georges Léger. 

Nous remercions chaleureusement tous les habitants de Mars et d’ailleurs qui font vivre notre association, 
nous remercions la Municipalité pour son soutien indéfectible, ainsi que tous les bénévoles qui donnent de 
leur temps pour le bien de chacun. Nous sommes toujours ouverts aux bonnes volontés qui souhaiteraient 
nous rejoindre, vous êtes les bienvenus. 

 

       Corinne PETIT, Présidente du Comité des Fêtes. 
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SIS DE SAINT PIERRE LE MOUTIER     � : 03-86-58-16-91 

Siège Social : MAIRIE       Fax : 09-70-60-30-74 

9 Route de Mairie       s.i.s-destpierre@orange.fr 

58240 MARS-SUR-ALLIER                 SIRET 255 801 235 00037  

 

 
 

LES HORAIRES D’ACCUEIL DU SYNDICAT 
Lundi : 13h30 à 16h30  et  Mercredi : 8h00 à 12h00 

 
Président :Thierry FAVARCQ 06-63-84-04-26 thierry.favarcq@wanadoo.fr 
Vice-président :Benoit GRUMLER 06-76-23-26-63 famille.grumler@laposte.net 
Secrétaire : Agnès FAVARCQ 03-86-58-16-91 s.i.s-destpierre@orange.fr 
 

 

LES TRANSPORTS SCOLAIRES  

Le SIS de SAINT PIERRE LE MOUTIER est organisateur secondaire pour les circuits scolaires 
vers les écoles primaires et élémentaires du RPID (Regroupement pédagogique de Saint Pierre), 

le Collège « les Allières » et les Lycées de Nevers, soit 482 enfants transportés pour cette 
année scolaire 2016/2017. 
 

IL RESTE ENCORE DE NOMBREUSES CARTES DE TRANSPORT A DISPOSITION 

DES FAMILLESAU SIEGE DU SYNDICAT. 
 

 

LE TRANSPORT A LA DEMANDE  

A la demande du Conseil Départemental, le SIS assurele transport à la demande de la ligne 
« Allô Mars-sur-Allier » pour permettre à tous (petits et grands) de se rendre et/ou de revenir 
de Nevers le mercredi et le samedi après-midi. Ce service est réservé aux communes de 
Langeron, Magny-Cours, Mars-sur-Allier, Saint Parize le Châtel et Saint Pierre le Moutier. Pour 
plus d’informations, vous pouvez contacter le syndicat ou les mairies desservies par ce service. 
 

Ce service à la demande fonctionne sur réservation (téléphone ou mail) 
 

- jusqu’au mardi 12h00 pour un voyage le mercredi après-midi 
- jusqu’au vendredi 12h00 pour un voyage le samedi après-midi 

 

Avant tout déplacement, il est impératif de contacter le syndicatafin de l’informer de votre 

intention ferme d’utiliser ce service.  

Un véhicule vient chercher l’usager à son domicile et le dépose à la gare routière à Nevers. Le 

retour au domicile s’effectue dans les mêmes conditions. Toute personne résidant même 

ponctuellement sur le périmètre de desserte du service peut en bénéficier.  

L’usager devra s’acquitter de la somme de 3 € par trajet et par personne soit 6 € pour un 
déplacement aller-retour. 
 
Le syndicat vous adresse ses meilleurs vœux pour l’année 2017. 



Centre Social 

MARS INFOS                                          PAGE 24 



Centre Social 

MARS INFOS                                          PAGE 25 



Infos du Syctom 

MARS INFOS                       PAGE 26 



Infos du Syctom 

MARS INFOS                       PAGE 27 



Office du Tourisme 

MARS INFOS                      PAGE 28 



Informations Diverses 

MARS INFOS                      PAGE 29 



Informations Diverses 

MARS INFOS                       PAGE 30 

L’amicale pour le don de sang bénévole de St Pierre le Moutier a été créée en 2015 pour permettre la     
promotion de don de sang dans les communes autour de St Pierre le Moutier. 

               Voici les dates de collecte de 2017: 

           Jeudi 16 février 2017 de 15h à 19h 

           Jeudi 13 avril 2017 de 15h à 19h 

         Mercredi 5 juillet 2017 de 15h à 19h 

           Mardi 14 novembre 2017 de 15h à 19h 

Eau potable des communes de Langeron, Mars sur Allier et de St Pierre le Moutier. 

Les élus du Syndicat Intercommunal à la Carte du Canton de St Pierre le Moutier (SICC) ont choisi de 
confier les missions de production et d’alimentation en eau potable des communes de Langeron, Mars sur 
Allier et St Pierre le Moutier au Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable (SIAEP) de     
l’Allier Nivernais. 

Ces mêmes missions exercées jusqu’à aujourd’hui par la Lyonnaise des Eaux sur le territoire de ces     
communes, seront donc réalisées par le SIAEP Allier Nivernais à partir du 1er janvier 2017. 

A compter de cette date, des élus de ces trois communes siègeront au Comité Syndical du SIAEP Allier 
Nivernais. Ils prendront ainsi part à l’ensemble des décisions de fonctionnement du service eau potable  
ainsi qu’au choix des travaux d’investissement. 

Le SIAEP Allier Nivernais, qui gère déjà les ouvrages et les réseaux d’eau potable des communes de     
Magny-Cours et de St Parize le Châtel, deviendra votre interlocuteur pour tous les sujets qui concernent 
l’eau potable et le service de proximité sera maintenu. 

21, rue du Vieux Magny 

58470 MAGNY-COURS 

Tél : 03 86 58 17 01  

Mail : siaep.allier.nivernais@orange.fr     Site internet : www.siaep-allier-nivernais.fr 
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Informations Diverses 

Nouveaux Marciens 

Soyez les bienvenus à Mars Sur Allier. Présentez vous en mairie, le secrétariat sera heureux de vous       
recevoir et de vous fournir tous les renseignements sur la vie de la commune. 

Inscriptions sur les listes électorales. 

Les inscriptions sur la liste électorale seront reçues en Mairie jusqu’au 31 décembre 2017 inclus.            
Une permanence sera assurée le 31 décembre 2017 de 10h00 à 12h00. 

Pourront s’inscrire:  

• Les personnes nouvellement domiciliées dans la commune 

• Les ressortissants de l’Union Européenne 

• Les jeunes ayant 18ans au plus tard le 28 février 2017 

Recensement Militaire 

Les jeunes Marciens, garçons et filles, doivent se présenter à la Mairie pour se faire recenser au cours du 
mois de leur seizième anniversaire. 

Se munir de: 

• Livret de famille 

• Pièce d’identité 

• Certificat de scolarité 

• Justificatif de domicile récent 

Horaires de Tonte 

Pour le confort de tous, nous vous rappelons les termes de l’arrêté préfectoral du 21 mai 2007 qui fixe les 
règles en matière de bruits de voisinages. 

Les heures d’utilisation des engins à moteur thermique ou électrique sont les suivants: 

Les jours ouvrables:   De 8h30 à 12h et de 14h à 19h 

Les samedis:    De 9h à 12h e de 14h à 18h30 

Les dimanches et jours fériés:  De 10h à 12h 

Le brûlage des déchets verts est formellement interdit et peut être à l’origine de troubles du voisinage  
générés par les odeurs et la fumée. Le brûlage des déchets verts nuit également à l’environnement, à la  
santé et peut être la cause de propagation d’incendie. Ces déchets doivent être déposés en déchetterie. Une 
remorque vous est également proposée en location pour les gros volumes, renseignements en Mairie. 
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Numéros Utiles 

Mairie    

9 Route de Moiry 

Tèl. : 03.86.58.16.91  

Fax : 09.70.60.30.74 

mairie.marsallier@wanadoo.fr 

www.marssurallier.fr 

Heures d’ouverture au public : 

MAIRIE  

Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi De 09h00 à 12h00 

SIS (TRANSPORTS SCOLAIRES) 

Lundi De 13h30 à 16h30 

Mercredi De 8h00 à 12h00 

N° unique d’urgence européen : 

SAMU 58 :  

Pompiers :  

Gendarmerie :  

              Centre Anti-Poisons : 

Commissariat (Nevers) : 

        Centre Social St Pierre :  

Cabinet Médical St Pierre : 

Cabinet Médical Magny-Cours : 

Cabinet infirmier Magny-Cours : 

             Cabinets infirmiers St Pierre : 

                      Alerte crues de l’Allier : 

       Alerte crues de la Loire : 

 

Médiateur de l’énergie : 

                      Dépannage électricité : 

                    Accueil Raccordement : 

      Pour en savoir plus : 

112 

15 (ou 112) 

18 

17 ou 03.86.90.77.70 

01.40.05.48.48  

03.86.60.53.00 

03.86.37.20.58 

03.86.37.40.31 

03.86.21.88.00 

03.86.58.94.56  

03-86-37-27-98 ou 03.86.37.25.12 ou 03.86.90.80.19 

0825.15.02.85 

03.86.36.98.11    

www.vigicrues.ecologie.gouv.fr  

0800.112.212 

0 972 675 058 

0 810 105 702 

www.erdfdistribution.fr 
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En cas d’urgence, vous pouvez contacter le Maire ou ses Adjoints : 

 

               Jean DELEUME :               06-63-83-86-92 

                  Thierry FAVARCQ :             06-63-84-04-26 

                     Jean-Claude BERTHOMIER :        06-63-84-18-93 
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